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Une 
évolution 

de la 
famille 

vers les 
familles

Des familles traditionnelles, des 
familles monoparentales, des familles 
recomposées, des familles de fait, 
des partenariats, des unions libres, …
Ø une évolution sociale constante de 

la notion de famille
Ø une évolution juridique qui tente de 

se mettre en phase avec la réalité 
sociale (contractualisation du droit 
des familles)

Mais deux constantes:
• une communauté de vie entre 

des adultes
• un lien nourricier entre ces 

adultes et l’enfant
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La famille 
dans l’ordre 

juridique 
suisse

Art. 13 et 
14 Cst

Livre 2 du 
CC (art. 90-
456 CC et 

l’OEC)

LPart

LN, LEI, 
LAsi

LPMA, 
LAGH

LAFam

Art. 213ss 
CP
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Le parlement réinvente la famille
SOCIÉTÉ • Nom de famille, autorité parentale conjointe et adoption des couples homosexuels:
décodage de trois gros dossiers votés à Berne la semaine passée, avec le sociologue Eric Widmer.

ANNICK MONOD

Ça bouge dans le droit de la famille! En
fin de semaine passée, le parlement a
voté sur pas moins de trois objets de lé-
gislation familiale. Les élus ont jeté aux
oubliettes le double nom des couples
mariés et la transmission quasi automa-
tique aux enfants du nom du père. Ils ont
aussi accepté le principe de l’autorité pa-
rentale conjointe pour les parents non
mariés, séparés ou divorcés, réclamée
depuis des années par les défenseurs des
droits des pères. Enfin, ils ont refusé aux
couples homosexuels le droit d’adopter
des enfants. Trois décisions qui disent
l’évolution actuelle de la famille dans no-
tre société. Décodage avec le sociologue
Eric Widmer, professeur à l’Université 
de Genève et spécialiste du couple et de
la famille.

Désormais, les femmes mariées pourront
garder leur nom, le donner à leur mari et
même à leurs enfants. Victoire de l’égalité?
Pas seulement. Cette réforme est surtout
perçue en termes d’égalité entre les sexes,
mais plus qu’une revendication de stricte
égalité, j’y vois une affirmation du droit à
l’individualité. C’est une évolution qui
touche notre société de façon très large:
l’individualisme est devenu une valeur
dominante dans les domaine politique,
culturel et économique. Il n’est plus ques-
tion de nier son identité pour se fondre
dans le groupe. Assez logiquement, la fa-
mille s’organise aussi sur ces principes-là.

Comment ces valeurs s’expriment-elles au
sein de la famille?
Depuis les années 60, les liens familiaux se
sont fortement individualisés: les liens en-
tre les personnes restent importants, mais
ils sont changeants au cours d’une vie.
C’est ce que François de Singly appelle la
famille du «libre ensemble». Cela corres-
pond à des valeurs d’autonomie, de déve-
loppement personnel, d’affirmation de sa
propre singularité dans le cadre familial.
Cette évolution reflète des changements
d’attentes par rapport à la famille, en par-
ticulier chez les jeunes générations.  

La droite conservatrice a combattu la
réforme: avec le libre choix du nom, on ne
saura plus «qui est qui». Mais bien des
familles portent déjà des noms différents...
Oui, c’est déjà le cas dans les familles re-
composées, les familles monoparentales,
et chez les parents non mariés, qui sont

en augmentation en Suisse: entre 15 et
20% d’enfants naissent hors mariage. Ces
évolutions n’ont pas attendu cette ré-
forme pour apparaître. La famille nu-
cléaire, avec un homme et une femme,
mariés pour la vie et ayant uniquement

des enfants biologiques nés
de cette union, c’est une
réalité qui est encore bien
présente, mais ce n’est plus
le seul modèle familial.

Le risque de ces nouveaux
modèles?
Le risque, c’est qu’ils fragili-

sent le couple. Par exemple, le fait que le
nom devienne objet de négociation, plu-
tôt que d’être imposé par une instance ex-
térieure, signifie qu’on va multiplier les
occasions de conflit au sein de la famille.
Ces changements de valeurs vont de pair
avec une hausse des divorces.

Avec l’autorité parentale conjointe aussi, on
passe d’un système rigide à un système où
on négocie. Un bien ou un mal?
En affirmant que le lien coparental peut
continuer après une séparation, la ré-
forme va dans le bon sens. Jusqu’ici, le lé-
gislateur disait qu’en cas de divorce, il était
normal que la femme ait la charge des en-
fants, et de nombreux pères étaient très in-
satisfaits de disparaître de la vie de leurs
enfants. Cette réforme réaffirme leur droit
à la négociation et soulève beaucoup d’es-
poir. Nos études montrent qu’un coparen-
tage actif entre les parents biologiques est
favorable aux enfants: moins de pro-
blèmes scolaires et de comportement.

Alors où est le problème?
Cela met une grande responsabilité sur les
dos des parents – mais aussi des enfants.
Elle fera sans doute le bonheur des gens
bien dotés socialement et économique-

ment, mais probablement un peu moins
de ceux qui ont peu de ressources. Car
pour mettre en place une coparentalité
active, il faut du temps, de l’argent, de
grands domiciles et une capacité de négo-
ciation avec l’autre. Ce n’est pas donné à
tout le monde. L’autorité conjointe peut
être source de stress et de conflits, en par-
ticulier lorsque le divorce est très conflic-
tuel. Mais aussi lorsque le parent gardien
veut créer un nouveau noyau familial et
distendre les liens avec l’ex-conjoint,
comme c’est souvent la tendance dans les
classes moins favorisées.

Concrètement, ces réformes vont-elles
chambouler la famille?
Il faudra voir dans les faits combien de fa-
milles vont réellement choisir des solu-
tions alternatives. Je ne m’attends pas à un
raz de marée... Il y a toujours un décalage
entre les discours politiques et quelques
cas médiatisés, et ce que vivent la majorité
des gens dans leur vie familiale. Dans les
faits, la Suisse reste extrêmement conser-
vatrice. Par exemple, malgré le discours
égalitaire qui s’est installé depuis les an-
nées 70, les femmes continuent à assumer
quatre cinquièmes du travail domestique.
Et lorsqu’il y a des enfants, elles conti-
nuent à travailler à temps très partiel, et
donc à ne pas pouvoir mener une carrière
qui exigerait un emploi à plein temps.

L’adoption par les couples homosexuels,
elle, a de nouveau été refusée. Pourquoi ce
thème suscite-t-il une telle réticence?
Il y a toujours en Suisse un certain malaise
à ce sujet, sous prétexte que les enfants se-
raient mal socialisés et que cela leur pose-
rait d’importants problèmes d’identité. Je
serais moins pessimiste: aux Etats-Unis,
plusieurs études montrent que les enfants
élevés par des couples homosexuels n’ont
pas plus de problèmes que les autres. Mais
à mon avis, on fait là beaucoup de tapage
sur un problème qui ne concerne en fait
qu’un nombre de cas très limité.

Comment cela?
Dans la réalité, la question des couples
homosexuels qui adoptent un enfant «ex-
térieur» au couple concerne très peu de
gens. Bien plus importante – et beaucoup
moins médiatisée – est la question des
«conversions». C’est-à-dire d’adultes hété-
rosexuels, qui ont été mariés, ont eu des
enfants, puis qui se sont rendu compte
qu’ils avaient une préférence pour le
même sexe, qui ont divorcé et se sont mis
en couple avec une personne du même
sexe. C’est beaucoup plus fréquent, mais
on en parle très peu. Dommage: il y a là
des expériences à partager, des réflexions
à mener. S’agit-il de familles recomposées
comme les autres? Comment reconnaître
et protéger ces nouveaux liens? I

Le double nom, c’est fini: désormais, les épouses devront en choisir un seul. DR

Ce qui va changer dans les faits
NOM DE FAMILLE C’est la fin d’un
feuilleton politique de plus de dix ans.
En fin de semaine passée, le parlement
a instauré l’égalité totale entre époux
en matière de patronyme, par 97 voix
contre 83. Désormais, il y aura trois
possibilités: Monsieur prend le nom
de Madame (les enfants aussi), Ma-
dame prend le nom de Monsieur (en-
fants aussi), ou alors chacun conserve
son nom. Dans ce dernier cas, les
époux devront décider ensemble quel
patronyme porteront les enfants. En
revanche, il ne sera plus possible d’ac-
coler le nom du conjoint derrière son
nom de célibataire, comme cela se
pratique actuellement. Les mêmes

droits valent pour les couples homo-
sexuels en partenariat enregistré. 

AUTORITÉ CONJOINTE L’autorité
parentale conjointe va «rapidement
devenir la règle» chez les couples non
mariés, séparés ou divorcés: c’est ce
que réclame une motion adoptée taci-
tement jeudi dernier par le National.
Actuellement, en cas de divorce, l’au-
torité échoit généralement au parent
qui assume majoritairement la garde
de l’enfant, en général la mère. Les
mouvements de défense des pères ré-
clamaient une réforme. Le Conseil fé-
déral est pleinement acquis à cette
idée, a indiqué la ministre socialiste Si-

monetta Sommaruga. Elle a promis de
présenter un projet de loi avant la fin
de l’année.

Dans un deuxième temps, le
Conseil fédéral doit lancer une révi-
sion du droit de garde et d’entretien.
Actuellement, la contribution d’entre-
tien  versée par un conjoint est calcu-
lée de façon à ce que le débiteur
conserve le minimum vital. Si ses
moyens sont insuffisants, c’est le béné-
ficiaire (en général la mère) qui doit
supporter la différence. La ministre de
Justice et police, qui avait d’abord
voulu lier les deux questions de l’auto-
rité et des frais, avait finalement ac-
cepté de les traiter en deux temps.

ADOPTION HOMOSEXUELS Ven-
dredi enfin, le National a refusé de
donner suite à une pétition qui de-
mandait le droit à l’adoption pour les
couples homosexuels. Actuellement,
la loi sur le partenariat enregistré inter-
dit aux couples homosexuels d’adop-
ter, alors qu’un gay ou une lesbienne
célibataire conserve, en théorie du
moins, ce droit. Pour les pétition-
naires, il s’agissait de fonder la loi sur le
bien de l’enfant, plutôt que sur l’état ci-
vil et l’orientation des parents. Et de
garantir les droits (obligation d’entre-
tien, héritage) de ceux qui grandissent
déjà auprès d’un couple homosexuel.
Non par 97 voix contre 83. AMO

MÉDECINE

Il meurt à trois
jours du Nobel 
Le Prix Nobel de médecine 2011
a été décerné hier à trois scienti-
fiques. L’Américain Bruce Beut-
ler, 53 ans, et le Français d’origine
luxembourgeoise Jules Hoff-
mann, 70 ans, partagent le prix
de 10 millions de couronnes (1,3
mio de francs) avec Ralph Stein-
man, 68 ans, d’origine cana-
dienne. Surprise: ce dernier vient
de décéder, a-t-on appris au mo-
ment de l’annonce. Atteint d’un
cancer du pancréas depuis qua-
tre ans, Ralph Steinman est dé-
cédé vendredi, juste trois jours
avant l’annonce du prix. Le No-
bel n’est habituellement pas at-
tribué à titre posthume, mais le
comité ignorait la nouvelle au
moment de son choix. 

Bruce Beutler et Jules Hoffman
ont découvert les récepteurs de
protéines capables de reconnaî-
tre les bactéries et autres micro-
organismes dès leur entrée dans
l’organisme, et d’activer la pre-
mière ligne de défense de notre
système immunitaire. De son
côté, Ralph Steinman a mis en
évidence les cellules dendri-
tiques (CD) du système immuni-
taire, qui aide à la régulation de
la prochaine étape du système
immunitaire, quand les micro-
organismes envahisseurs sont
extraits de l’organisme. 

A long terme, ces décou-
vertes pourraient améliorer le
traitement du cancer, de l’arthrite
rhumatoïde, du diabète de
type 1, de la sclérose en plaques
et de maladies inflammatoires
chroniques, selon le secrétaire
du comité, Goran Hansson. AP

«L’autorité conjointe
est un progrès, mais
elle peut aussi être
source de conflits»

ERIC WIDMER

EN BREF

QUAND DES FEMMES 
PARLENT D’ALCOOL
TÉMOIGNAGES L’alcoolisme
au féminin se vit souvent dans
la solitude et la honte, sans la
façade «conviviale» des verres
entre amis. «Nous avons
constaté au cours des der-
nières dix années une nette
augmentation du nombre de
femmes consultant pour des
problèmes d’alcool. Elles
représentent aujourd’hui 50%
des cas suivis», note Daniel
Müller, secrétaire général de la
Croix-Bleue romande. L’orga-
nisme d’entraide d’inspiration
chrétienne publie un livre de
témoignages: 17 femmes y
racontent leur dépendance à
l’alcool et comment elles s’en
sont délivrées. Courageux. 

AMO
> Françoise Kündig: «Alcool, amour,
haine... Récits de femmes». 
Ed. Cabédita, 166 pp.
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Familles, les partis vous aiment!
VOTATION • L’initiative de l’UDC met en évidence une vision bien spécifique de la famille.
Chaque parti gouvernemental a développé ses propres priorités en la matière.
CHRISTIANE IMSAND

Le 24 novem-
bre, les Suisses
ne voteront
pas seulement
sur l’initiative
UDC qui pro-
pose d’octroyer

des déductions fiscales aux pa-
rents qui gardent eux-mêmes
leurs enfants. Ils exprimeront
surtout leur vision de la famille.
Pour les uns, la société doit re-
connaître le travail non payé ef-
fectué dans le cadre familial.
Pour les autres, cette reconnais-
sance ne peut pas se faire par le
biais de déductions fiscales car
celles-ci doivent compenser des
dépenses effectives qui grèvent le
revenu, comme par exemple les
frais de crèches.

En Suisse, la plupart des
femmes ayant de jeunes enfants
travaillent, généralement à
temps partiel. Selon l’Office fédé-
ral de la statistique, seuls 30% des
mères ayant un enfant de moins
de 6 ans n’exerçaient aucune ac-
tivité lucrative en 2012.

Confrontés à cette probléma-
tique, les quatre partis gouverne-
mentaux défendent chacun leurs
priorités. Inventaire. I

PS: LA FAMILLE ÉGALITAIRE
La famille n’est pas le fonds de com-
merce du Parti socialiste. Elle n’a droit à
une attention soutenue de sa part que
si elle est pauvre et/ou monoparentale,
car l’objectif prioritaire du PS est la
répartition équitable des ressources
avec son corollaire, l’égalité entre
femmes et hommes. Les socialistes se
battent pour des barèmes fiscaux qui
bénéficient aux plus démunis, pas pour
des déductions généralisées qui avan-
tagent les mieux lotis. 

La recherche de l’égalité les pousse
par ailleurs à réclamer un congé pour
les pères et à exiger le droit au mariage
et à l’adoption pour les couples homo-
sexuels. Le féminisme, une valeur sûre
à gauche, trouble parfois ce discours.
Le PS n’a pas soutenu l’autorité paren-
tale conjointe en cas de divorce avec
l’enthousiasme auquel on aurait pu
s’attendre. Certaines féministes ont en
effet ressenti cette formule égalitaire
comme la perte d’un acquis pour les
femmes. CIM

Les partis gouvernementaux sont partagés sur la question de la famille. KEYSTONE

24 novembre

 

PLR: LA FAMILLE FONCTIONNELLE
Chez les libéraux-radicaux, la famille
tend à s’effacer devant la responsabilité
individuelle. C’est dans l’espoir d’amé-
liorer les conditions-cadres de l’écono-
mie que le PLR fait de la politique
familiale. Les femmes bien formées
constituent un réservoir de main-d’œu-
vre dont le marché du travail ne peut
plus se passer. Voilà pourquoi il faut
leur permettre de concilier plus facile-
ment famille et carrière. Cela passe par
un renforcement de l’offre de struc-
tures d’accueil extrafamiliales et
 parascolaires, ainsi que par une aug-
mentation des déductions fiscales pour
les frais de garde des enfants.

Dans cette logique, il n’est donc pas
question pour le PLR d’inciter indirecte-
ment les femmes à quitter le marché de
l’emploi en octroyant un cadeau fiscal
aux ménages à un seul revenu. L’ap-
proche libérale est aussi une approche
égalitaire. A l’instar du PS, le PLR est
favorable à une imposition individuelle,
indépendante de l’état civil. CIM

UDC: LA FAMILLE TRADITIONNELLE
Les origines agrariennes de l’UDC sont
visibles dans sa conception de la famille
et du rôle de la femme. Il y a quelques
années, le chef du Département de la
défense Ueli Maurer n’avait pas reculé
devant la comparaison avec les animaux
de la ferme. «Dans la nature, c’est aussi
la vache qui s’occupe du veau, pas le
taureau», avait-il déclaré en évoquant la
répartition des rôles entre le père et la
mère. Depuis lors, ce père de six enfants
a compris que la comparaison avec des
vaches laitières n’était pas très flat-
teuse, mais l’UDC estime toujours que
ce n’est pas à la collectivité de supporter
les coûts de la garde des enfants.

C’est le seul parti à avoir combattu au
parlement la déduction fiscale pour frais
de garde. Sur tous les tons, le message
est le même: «Mesdames, restez à la
maison et prenez soin de vos enfants.
Ou alors débrouillez-vous.» Selon Silvia
Blocher, l’épouse de l’ancien conseiller
fédéral, «dans de nombreuses familles,
la femme exerce une activité lucrative
juste pour suivre la mode». CIM

PDC: L’ESPRIT DE FAMILLE
Compte tenu de ses racines confession-
nelles, on peut dire que la famille est
consubstantielle au PDC. Il s’est donné
pour mission prioritaire de la protéger et
ne rate pas une occasion de rappeler
qu’il est le parti de la famille, ce qui
l’amène parfois à prendre ses distances
avec ses partenaires de droite. Au cours
de ces dernières années, il a tenté de
s’adapter à l’évolution de la société et à
l’urbanisation de la Suisse. Contraire-
ment à l’UDC, il a approuvé la déduction
fiscale des frais de garde par des tiers.

Une vision plus moderne de la famille
se dégageait. Elle est remise en cause
par l’initiative de l’UDC pour la famille
car le PDC se sent menacé sur son
propre terrain. En soutenant le projet de
son adversaire politique, il espère un
retour d’ascenseur en faveur de ses
propres initiatives contre la pénalisation
du mariage et la défiscalisation des
allocations familiales. Mais il se
retrouve aussi renvoyé à une image tra-
ditionnelle de la famille, au grand dam
des Femmes PDC. CIM

EN BREF

PAS DE LIBÉRATION SOUS
CAUTION POUR LE SUISSE
GREENPEACE L’activiste
suisse de Greenpeace Marco
Weber reste détenu en Russie.
Un tribunal de Mourmansk lui
a refusé une libération sous
caution, a indiqué hier la sec-
tion helvétique de l’organisa-
tion écologiste. La plainte
déposée par un activiste fin-
landais de l’ONG a également
été rejetée. Les deux hommes
devront rester jusqu’au
24 novembre en détention pro-
visoire. Inculpés d’actes de
piraterie, ils encourent jusqu’à
15 ans de prison. ATS

MANQUEMENTS RÉVÉLÉS
EN 2010 DÉJÀ
AFFAIRE ADELINE A Genève,
les manquements du Service
d’application des peines et des
mesures (SAPEM), dont les
dysfonctionnements ont mené
à la mort de la sociothéra-
peute Adeline, étaient déjà
connus en 2010. Ils avaient été
révélés par un audit de gestion
de l’Inspection cantonale des
finances (ICF). L’ICF faisait
alors des remarques sur les
sorties de détenus. ATS

SUCCÈS POUR LE MCG
PARCS RELAIS A Genève,
8340 personnes ont signé le
référendum du MCG contre la
participation financière du
canton à la construction de
cinq parcs relais (P + R) en
France voisine. Le crédit de
3 millions de francs avait été
adopté fin août par le Grand
Conseil. Les signatures ont été
déposées hier. 7232 paraphes
étaient requises pour faire
aboutir le référendum. ATS

ZURICH VEUT INTERDIRE
LES EXPROPRIATIONS
BORD DU LAC Le projet d’ac-
cès aux rives du lac de Zurich
semble remis en question. Le
Grand Conseil a accepté hier
d’inscrire dans le contre-projet
une interdiction des expropria-
tions. La mesure est portée
par les partis bourgeois. La
gauche et les vert’libéraux ont
dénoncé le fait que les proprié-
taires fonciers du bord du lac
seraient privilégiés, car ils
seraient les seuls protégés
contre une expropriation. Les
partisans d’un chemin au bord
du lac pourraient relancer leur
initiative, retirée en 2011 à la
faveur du contre-projet. ATS

Nouveau duel pour la mairie
PORRENTRUY • Après l’invalidation du précédent scrutin, les
citoyens bruntrutains connaîtront dimanche le nom de leur maire.

Après de multiples rebondis-
sements liés à des soupçons de
fraude électorale, les citoyens de
Porrentruy (JU) vont enfin
connaître dimanche le nom de
leur maire. L’élection, qui se dé-
roule dans un climat tendu, op-
pose le chrétien-social Thomas
Schaffter au PDC Pierre-Arnauld
Fueg.

Privée de maire depuis le
1er janvier, la population bruntru-
taine souhaite enfin pouvoir
tourner la page d’un feuilleton
judiciaire qui a terni l’image du
chef-lieu ajoulot. Cette situation,
hors du commun, a suscité un
sentiment de ras-le-bol et de las-
situde auprès d’une partie des
6700 habitants. C’est le vice-
maire, le PLR Gabriel Voirol, qui
a assumé l’intérim.

Il y aura presque une année,
le 11 novembre 2012, le 2e tour de
l’élection à la mairie était rem-

porté par le candidat du Parti
chrétien-social-indépendant
(PCSI) Thomas Schaffter. Le fils
de l’ancien ministre n’avait toute-
fois devancé son concurrent que
de 28 voix. Cela avait suffi pour
faire basculer la ville de Por -
rentruy, dirigée depuis plus de
100 ans par des élus du PDC et
du PLR, au centre-gauche.

Rapidement des rumeurs sur
des soupçons de fraude et de
captation de suffrages ont cir-
culé. Un citoyen a déposé un re-
cours pour violation des droits
politiques auprès de la juge ad-
ministrative, affirmant que des
enveloppes de vote par corres-
pondance avaient été détournées
au profit de Thomas Schaffter.
Après enquête, la magistrate a in-
validé le scrutin.

Le candidat du PCSI et 44 au-
tres personnes ont fait recours

auprès de la Cour constitution-
nelle. Mais celle-ci a confirmé le
jugement de première instance,
a invalidé le scrutin et ordonné
sa répétition. Dans son arrêt, elle
estime que 280 voix d’électeurs
ont été entachées d’irrégularités.
Soit 9% du total des bulletins ren-
trés. Ce jugement s’appuie sur les
déclarations de deux citoyens
qui avaient déclaré à un journa-
liste avoir recueilli des enve-
loppes de vote chez les électeurs
au profit du PCSI. 

Devant la perspective de ce
«3e tour», les deux camps ont
cherché à mobiliser la popula-
tion. Depuis des mois, le PDC
comme le PCSI s’accusent mu-
tuellement d’avoir instauré un
climat délétère et de ne rien faire
pour apaiser les tensions. Le PCSI
estime que cette affaire relève
d’une vengeance personnelle à
l’égard de son candidat. ATS

MORT DE MICHELE BARRA

La Lega doit choisir
un successeur
Au lendemain du décès du conseiller d’Etat Michele
Barra, de la Lega, la question de sa succession au gouver-
nement reste ouverte. Il n’y a pas encore de remplaçant
désigné et la Lega dei Ticinesi a 30 jours pour choisir une
personnalité dans ses rangs.

Quatre noms sont évoqués actuellement, a expliqué
hier Lorenzo Quadri, conseiller national pour la Lega et
membre de l’Exécutif de la ville de Lugano, interrogé par
l’ATS. Il s’agit principalement des personnes qui figu-
raient au printemps sur la même liste que M. Barra
lorsqu’il s’agissait de chercher un successeur pour Marco
Borradori, qui quittait le Conseil d’Etat pour devenir
maire de Lugano.

Lorenzo Quadri pourrait théoriquement entrer en ligne
de compte, a-t-il dit. Les autres personnes avec qui des
discussions sont menées sont son collègue à l’exécutif de
Lugano et député au Grand Conseil Michele Foletti, le
juge pénal Claudio Zali et le député au Grand Conseil de
la Lega Daniele Caverzasio. M. Quadri a reconnu que la
recherche d’un remplaçant n’est pas simple.

Michele Barra est décédé dimanche à l’âge de 60 ans à
son domicile d’Ascona. Le politicien avait interrompu ses
activités il y a quelques jours seulement pour suivre un
traitement médical en raison d’une grave maladie. ATS

RUDOLF FRIEDRICH

Décès de l’ancien
conseiller fédéral

L’ancien conseiller fédéral Rudolf Frie-
drich (PHOTO KEYSTONE) est décédé mardi der-
nier à Winterthour (ZH) à l’âge de 90 ans, a-t-
on appris hier par le «Landbote». Les
obsèques ont lieu aujourd’hui. Le politicien
zurichois PLR n’a siégé que 22 mois au gou-
vernement. Il a dirigé le Département de jus-
tice et police de 1982 à 1984, avant de se reti-
rer pour raison de santé. Il laisse son nom à la
«Lex Friedrich», la loi limitant l’acquisition
d’immeubles par des étrangers. ATS
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Rapports entre adultes
- les communautés de vie
- l’état civil
- le nom,
…

Droits de l’enfant
- les statuts juridiques
- l’autorité parentale
- la filiation
- l’adoption
…

Questions financières
- répartition de l’entretien
- aides
…

Droit successoral
- protection des partenaires
- parts réservataires
…

6
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Où trouver 
les objets 
juridiques 
en cours ?

• Le site de l’Office fédéral 
de la justice : 
https://www.bj.admin.ch/bj/f
r/home.html

• Le site de l’Assemblée 
fédérale : 
https://www.parlament.ch/fr

G. Roduit, A23 12
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La transposition didactique : un travail 
constant de l’enseignant

13

Conceptualiser 
l’enseignement du 
droit

G. Roduit, A23 14
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Des concepts
pour 

programmer 
l’enseignement

Astolfi J.-P. et al., Mots clés de la didactique des sciences, 
Bruxelles, De Boeck, 2008, p. 173

15

Des notions, 
des 

concepts, 
des 

institutions 
juridiques

Construire ses leçons autour de 
l’apprentissage de 
notions/concepts/institutions juridiques pour :
• déterminer les notions au cœur de 

chaque thème juridique du programme 
pour se focaliser sur l’essentiel !
(éviter l’encyclopédisme : ne pas 
multiplier les notions, les dispositions 
légales, les exemples, les cas, …)

• relier les notions juridiques entre elles 
pour appréhender la systématique du 
droit 

• tenir compte des représentations des 
élèves pour un apprentissage qui fait 
évoluer les conceptions initiales

• formuler des problèmes cohérents avec 
les notions à apprendre

16
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Conceptualiser 
l’enseignement 

du droit 
implique donc 

de…

• déterminer les concepts 
juridiques de la matière à 
enseigner

• élaborer une carte 
conceptuelle et sélectionner 
les concepts centraux 
(intégrateurs) de la séquence

• faire émerger les 
représentations des élèves à 
propos des concepts retenus

17

Des 
concepts en 

droit de la 
famille ?

• La famille
• Les fiançailles
• Le mariage 
• …

18
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Famille

Communautés de vie

Concubinage
Formation et reconnaissance juridique

Effets personnels et patrimoniaux

Fiançailles

Formation et reconnaissance juridique

Effets personnels et patrimoniaux

Fin des fiançailles
Présents

Participation financière

Mariage

Formation et reconnaissance juridique

Union conjugale

Nom, état civil et droit de cité

Domicile et logement

Entretien

Représentation de l'union conjugale

Régimes matrimoniaux

Participation aux acquêts

Communauté de biens

Séparation de biens

Dissolution du mariage

Séparation de fait

Séparation de corps

Divorce

Causes du divorce

Sur requête commune

Sur demande unilatérale

Liquidation du régime matrimonial

Entretien et sort des enfants

Logement de la famille

Prévoyance et assurances sociales

Annulation du mariage

Partenariat enregistré

Formation et reconnaissance juridique

Effets personnels et patrimoniaux

Séparation des partenaires

Protection de la famille

Protection de l'union conjugale
Mesures durant la vie commune

Mesures en cas de suspension de vie commune

Protection de l'enfant

Assistance éducative

Curatelles

Retrait du droit de déterminer la résidence

Retrait de l'autorité parentale

Protection de l'adulte

Mandat pour cause d'inaptitude

Directives anticipées

Curatelles

Placement à des fins d'assistance

Parentalité

Filiation

Filiation maternelle

Filiation paternelle

La présomption de paternité

La reconnaissance de paternité

Le jugement de paternité

Adoption
Adoption suisse

Adoption conjointe

Adoption du partenaire de vie

Adoption par une personne seule

Adoption internationale

Destruction du lien de filiation

Désaveu de parentalité

Contestation de reconnaissance

Annulation de l'adoption

Effets de la filiation

Nom et droit de cité

Autorité parentale

Education et soins

Administration des biens

Lieu de résidence

Représentation légale

Relations personnelles

Obligation d'entretien

G. Roduit, A23 19

Le droit de la famille dans le Code civil

19

Faire émerger les 
représentations 

des élèves
à propos des 

concepts 
juridiques 
travaillés

La famille =
un papa, une maman, les 
enfants, le chien et le chat ?

Les fiançailles =
des amoureux avec une 
bague ?

Le mariage =
une robe blanche, une église, 
un repas de noce ?

20
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Activité 1

A partir du schéma présentant le droit de la famille selon le 
Code civil suisse,
- Vous sélectionnez ou reformulez les concepts juridiques 

essentiels d’une séquence d’enseignement sur le droit 
de la famille (entre 6 et 10 périodes prévue).

- (Si nécessaire, vous redessinez une carte conceptuelle 
« simplifiée » de votre séquence en ajoutant les liens 
avec des concepts juridiques importants d’autres 
matières d’enseignement)

- Pour chaque concept retenu pour votre séquence, vous 
imaginez les représentations des élèves

G. Roduit, A23 21
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Problématiser 
l’enseignement du 
droit

G. Roduit, A23 22
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Enseigner 
par le 

problème 
(rappel)

Toute question n’est pas un problème !
Tout exercice n’est pas un problème !

Un problème, c’est…
• une situation initiale comportant 

certaines données,
• qui impose un but à atteindre
• qui oblige à élaborer une suite d’actions,
• qui mobilise une activité intellectuelle,
• qui fait entrer dans une démarche de 

recherche,
• en vue d’aboutir à un résultat final.

Résoudre un problème, c’est donc entrer 
dans une dynamique de recherche en 
inventant une stratégie, une procédure de 
résolution qui débouche sur la construction 
d’un savoir d’ordre plus général.

23

Deux 
fonctions du 

problème 
pour deux 

types de 
problèmes

• Le problème comme critère de 
l’apprentissage :
Poser un problème permet de vérifier, 
au terme d’une séquence 
d’apprentissage, qu’une notion a bien 
été assimilée par les élèves.

• Le problème comme moyen de 
l’apprentissage :
Le problème permet à l’élève de 
s’engager dans la résolution d’un 
problème qui le conduira à construire le 
savoir nécessaire à cette résolution.

D’où deux types principaux de problèmes :
les problèmes fermés et les problèmes 
ouverts !

24
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Des 
problèmes en 

droit :
une évidence !

Le droit n’existe que pour 
résoudre des problèmes !

On peut donc :

• chercher/comprendre/appliquer des 
règles légales pour résoudre des 
problèmes (cf. la résolution de cas 
classique)

• créer/critiquer/modifier des normes 
juridiques (des règles légales ou 
contractuelles) pour résoudre des 
problèmes 

• élaborer des séquences 
d’enseignement basée sur la 
résolution de problèmes pour 
appréhender des concepts juridiques 

25

Une démarche 
pour 

problématiser 
l’enseignement 

du droit : 

1. Déterminer un concept / une 
notion juridique à apprendre

2. Faire émerger les représentations 
des élèves concernant ce concept

3. Formuler un objectif : combler 
l’écart entre les représentations 
des élèves et la notion juridique à 
acquérir

4. Formuler un problème à résoudre 
pour faire évoluer les 
représentations des élèves 

26
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Exemple : un 
problème en 

droit de la 
famille

• Une notion à étudier : la filiation paternelle
• Les représentations des élèves : mon papa, c’est 

celui qui m’a fait !
• Un objectif : l’élève est capable de déterminer 

les conditions de l’action en paternité et 
d’expliquer pourquoi le législateur distingue la 
filiation juridique de la paternité biologique

• Une situation allant à l’encontre des 
représentations : 
M. et Mme Pourtoujours sont mariés. Un jour, 
Mme a une relation avec M. Pourunefois. De 
cette aventure naît un petit Nicolas. M. 
Pourunefois souhaite être reconnu comme le 
père de l’enfant. Le tribunal ne répond pas à sa 
demande.

• L’énoncé du problème à résoudre :
Pourquoi l’application de la loi a conduit le juge 
à refuser la demande de reconnaissance ?
Pourquoi le législateur a adopté cette solution ?

27

Activité 2 : problématiser une séquence 
d’enseignement sur le droit de la famille

A partir de la situation politique et juridique actuelle concernant la 
famille, vous inventez un problème à soumettre à vos élèves dont la 
résolution par ces derniers permettra l’acquisition de nouveaux savoirs 
concernant ce thème juridique. Pour ce faire, vous
1. vous choisissez un concept juridique au centre l’apprentissage 

désiré parmi ceux que vous avez sélectionnés précédemment,
2. vous reprenez les représentations de vos élèves à propos de ce 

concept que vous déjà anticipées,
3. vous formulez un objectif d’apprentissage pour votre séquence qui 

tienne compte de l’écart entre les représentations des élèves et le 
concept juridique,

4. vous rédigez la consigne du problème telle qu’elle sera transmise 
aux élèves.

G. Roduit, A23 28

28



20/11/2023

15

Une démarche 
classique de 

l’enseignement 
par problèmes

Enoncé du problème par l’enseignant

Travail de recherche en groupes d’élèves

Mise en commun des productions des 
groupes

Synthèse de l’activité et 
institutionnalisation des savoirs par 

l’enseignant

29

Le processus 
d’apprentissage 

par l’enquête
(en sciences)

https://parlonssciences.ca/ressources-pedagogiques/documents-
dinformation/le-processus-dapprentissage-par-lenquete, consulté le 
17.11.2023

30
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Le processus 
d’apprentissage 

par l’enquête
(en histoire)

https://www.ciip.ch/Moyens-denseignement/-
Sciences-humaines-et-sociales-cycle-3/Histoire-9e-
11e, consulté le 17.11.2023

31

Une démarche 
d’enquête propre au 
juriste ?

G. Roduit, A23 32
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Le processus 
d’apprentissage 

par l’enquête
en droit :

une
proposition ?

Déterminer un 
problème social et 
une situation de 

conflit

Identifier les 
enjeux et poser le 

problème en 
termes juridiques

Trouver et 
analyser 

l’institution 
juridique topique

Appliquer les 
règles de droit 
actuelles à la 

situation

Evaluer la réponse 
et l'efficacité de 
l’ordre juridique 

actuel

Proposer des 
améliorations du 
système juridique

33
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1. Faire émerger les représentations des élèves à propos d’un concept 
juridique

Déterminer ce que les élèves savent déjà

2. Formuler un objectif - obstacle
Déterminer l’obstacle dont le franchissement est nécessaire pour l’apprentissage de la 

notion juridique

3. Provoquer des conflits socio-cognitifs
Faire prendre conscience aux élèves de l’insuffisance de leurs représentations pour 

comprendre la notion juridique

Elaborer des situations-problème dans l’enseignement du 
droit

34
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4. Enoncer le problème juridique à résoudre
Formuler (les élèves ou l’enseignant) le problème à partir du conflit cognitif

5. Emettre des hypothèses sous la forme de réponses juridiques 
possibles

Proposer (les élèves) des solutions a priori au problème

6. Effectuer une démarche de recherche en groupes d’élèves selon 
une méthodologie juridique

Confronter les hypothèses entre elles, puis avec d’autres sources d’information 
pour les compléter, les vérifier, les confirmer ou les infirmer 

vérification dans 
la documentation

vérification par 
l’observation

vérification par 
l’expérimentation

vérification auprès de 
personnes ressources

35
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7. Procéder à la mise en commun en formulant les résultats obtenus 
en termes juridiques

Présenter, expliciter, confronter les résultats des recherches, puis les valider (par la 
classe, et pas par l’enseignant)

8. Exposer la synthèse du savoir juridique appris
Structurer et valider (par l’enseignant) les propositions de la classe, institutionnaliser 

le savoir juridique à apprendre

9. Organiser une phase métacognitive
Reprendre les représentations initiales et montrer le chemin parcouru

36
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Activité 3 : compléter les phases d’une 
situation-problème en droit de la famille

En reprenant vos propositions précédentes,
1. imaginez une manière de faire émerger les 

représentations de vos élèves et d’en garder 
des traces,

2. imaginez une manière de provoquer des 
conflits cognitifs à partir des représentations 
que vous avez fait émerger.

3. Imaginez une modalité particulière pour 
effectuer une phase métacognitive à la fin de 
votre séquence sur le droit de la famille
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Provoquer des 
conflits socio-

cognitifs

(selon De Vecchi)

• Présenter des résultats d’expérience 
auxquels on ne s’attendait pas, qui 
paraissent illogiques… ou même 
impossibles !

• Donner un problème dans lequel on a 
éliminé les questions

• Utiliser une formule ou idée qui choque
• Donner des textes qui touchent la 

sensibilité, les valeurs
• Mettre en situation d’échec les 

apprenants dans une activité qu’ils 
croyaient réussir facilement

• Donner un défi paraissant impossible à 
relever, un problème paraissant 
impossible à résoudre

• Montrer une erreur trouvée dans 
certains journaux, magazines et même 
dans des ouvrages scolaires

• …

Gérard De Vecchi, Nicole Carmona-
Magnaldi, Faire vivre de véritables 

situations-problèmes, Paris, Hachette 
Education, 2015
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Des 
références 

pour le 
droit de la 

famille

• GUILLOD O.,  Droit des familles, 
2022

• PASQUIER ROSSIER S., La 
famille et ses droits (collection Bon 
à savoir), 2017

• PICHONNAZ P., Exercices en droit 
de la famille, 2010

• MONTAVON P., Abrégé de droit 
civil, 2020

• BUCHER A., BADDELEY M., 
Memento de droit civil : droit des 
personnes physiques, de la famille 
et des successions, 2014
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Des références 
sur la 

problématisation 
dans 

l’enseignement

• DOUSSOT S., HERSANT M., ORANGE-
RAVACHOL D., LHOSTEE Y. (dir.), Le cadre de 
l’apprentissage par problématisation; Apports aux 
recherches en didactique, Rennes, PUR, 2022.

• ASTOLFI J.-P., La saveur des savoirs, Paris, ESF, 
2008 (pp. 151ss).

• MEIRIEU Ph., « Objectif, obstacle et situation-
problème », in HOUSSAYE J. (dir.), La pédagogie, 
une encyclopédie, Paris, ESF, 2013.

• Reuter Y., Traité des didactiques; concepts et 
notions fondamentales, Bruxelles, De Boeck, 2021 
(article « Problématisation »)

• Centre de Recherche en Education de Nantes 
(C.R.E.N.), « La part du problème à l’école », in 
Recherches en éducation, n°6, janvier 2009

• DE VECCHI G., CARMONA-MAGNALDI N., Faire 
vivre de véritables situations-problèmes, 2015

• MEIRIEU Ph., « Guide méthodologique pour 
l’élaboration d’une situation-problème », in 
MEIRIEU Ph., Apprendre… oui mais comment ?
Paris, ESF, 2016.
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